
A R 1 E  T H  E  R  E  S E  par la  g race  de D ie u , 
lm p eratrice  des R o m a in s , R e in e  d ’ A lle -  
m agn e , de H o n g r ie , de B o h èm e , de D a l
m a tte , de C r o a t ie ,  d ’ E s c la v o n ie , Sec. A r- 
chiduchelTe d ’A u tr ic h e ;  D u ch elle  de B o u r
g o g n e , de L o th ie r ,  de B r a b a n t , de L im - 
b o u r g , de L u x em b o u rg  , de G u e ld res  , de 

M ila n , d e S t i r ie ,  d e C a r in t h ie ,  de C a r m o le , d e M a n to u 'ë , 
'de Parm e 6c P la iia n c e , de W irte rn b e rg , de la  h au te ÓC bafTe 
S ile lie  , Sec. Princefie  d e  Su abe Se de T ra n filv a n ie  ;  M arq u i- 
le  du S t , E m p ire  R o m a in , de B o u rg o v ie , de M o r a v ie , de 
la  haute bufTe L u lac c  i C o m te lïe  de H a b sp o u rg , de I la n -  
dres , d ’A r t o is ,  de T i r o l ,  de H a y n a u , de N am u r ,  de F er- 
rete , de K y b o u r g  , de G o r ic e  Se de G r a d is c a ; L a n d g ra v e  
d ’A l ia c e i D am e de la  M arche d ’ E s c la v o n ie , d u P o r t - N a o n , 
de Salins Se de M alin es ; D u ch elle  de L o rra in e  Se de B a r  ; 
G ran d e  D uchefie  de T o sca n e . C o m m e  il N o u s a écé repré- 
len te  p iu lieu rs fo is  ,  que les  C e n s  ,  R e n te s  I o n c ieres ,  
lleco n n o ilia n ce s  Se autres P reftatio n s ir re d im ib le s , q u i lo n t  
du ës a nos D om ain es par nos S u je ts  des Pais-bas , a in li 
que les redevan ces des E fp ie rs  , L ard ie rs  Sc autres Fem bla- 
b les  , qui on t lieu  p articu lie rem en t dans nótre  P ro v in ce  de 
1  lan d rcs , le ro ien t fo rt onereufes a ceu x  q u i en fo n t rédé- 

•v a b le s  , Sc que s ’ il N o u s p la ifo it  de fixe r a un  p n x  m oderé 
le  rachat da to u tes ces d ilïeren tes e lp eces de P r e R a t io n s , 
i!s dclirero ient de p o u v o ir  les re d im e r , Nous avons bien



voulu condefcendre a leur accorder la permiffion de les 
racheter , afin de procurer par ce moyen a nosdits Su jets, 
qui Kous doivent leldites rédévances , la faculté de s’en 
liberer ; a quel effet, après avoir fait depêcher Nos Lettres 
Patentes d’O&roi , d’Autorifation, &  de Pleinpouvoir en 
nótre V ille  &  Refidence Royale de Vienne en date du 12 .  
Ju illet de la préfente année , pour 1’alienation defdites Pre- 
flations irredimibles mentionnées ci-deflus, Nous avon s, 
pour faciliter cette rédemption, de 1’avis de nos tres-chers 
&  féaux les Surintendant Diredleur &  Treforier G énéraux, 
Confeillers &  Commis de nos Domaines &  Finances, &  
a la deliberation de nótre très-cher &  très-aime Beau-Frere 
&  Coulïn C h a r l e s  A l e x a n d r e , Duc de Lorraine &  
de B ar, nótre Lieutenant , Gouverneur &  Capitaine G é- 
néral des Pais - b a s , trouvé convenir de taxer &  regler , 
comme Nous taxons &  reglons ledit p rix , par la Prefen- 
te , aux fommes qui s’eiimivent , a païer en argent de 
change , f^avoir :

Ceux au-defious de deux lols au denier cinquante.

Ceux de deux lols jufqu’a trois fols exclufivement au 
denier quarante-fept.

Ceux de trois fols jufqu’a cinq exclufivement au denier 
quarante-cinq.

Ceux de cinq fols jufqu’a dix exclufivement au denier 
quarante-deux.

Ceux de dix fols jufqu’a vingt exclufivement au denier 
quarante.

Ceux d’un florin jufqu*& deux exclufivement au denier 
trente-huit

Ceux de deux florins jufques a quatre exclufivement au 
denier trente-cinq.

Ceux de quatre florins jufqu’a lept exclufivement au 
denier trente-deux. •

Ceux depuis lept florins jufqu’k douze indufivement au 
denier trente. •



Finalement pour Ceux qui excederont douze florins, les 
Debiteurs pourront s’addrefler auxdits de nos Finances.

Voulons que les deniers, a provenir defdits rembourfe- 
mens, foient paies entre les mains des Receveurs refpedifs 
de nos Domaines, lefquels feront tenus d’en expedier les 
quittances, en y fpecifiant diftin&ement tous les articles , 
que chaque perlonne aura rachetés, avec defignation de la 
qualité Sc des abouts des fonds & maifons y atfedées 8c du 
reuillet ou feuillets des Regitres ou Livres Cenfaux, èfquels 
chaque article eft enregiftre' ; & fera inferé dans lefdites 
quittances , que les Biens, ainfl déchargés des Preftations 
& Rédévances, demeureront de la méme nature qu’ils étoient 
auparavant ledit rachat, Sc fujets , au cas qu’ils 1'aient 
été, aux Reliefs, droits de Eots Sc vente ou autres, a païer 
a ceux qu’il appartient.

Voulons en outre pour foulager nosdits Sujets, qui 
feront les rachats des Rédévances par eux duës, que les 
quittances & delivrer par lefdits Receveurs, fervent en mê- 
me tems de caflation des Rédévances rembourfées, fans 
qu’il foit befoin d’en faire tenir note ulterieure ailleurs , 
Sc que ceux qui voudront fe fervir de la prefente permis- 

„Jion, pour redimer leurs Rédévances, doivent Sc le devront 
^  faire endéans le terme de trois mois de la date de cette,

peine qu’ils n’y feront plus rejus après 1’expiration d’icelui.

Mandons Sc ordonnons a tous ceux qu’il appartient de 
fe regler Sc conformer felon ce. C ar ai nsi  Nous 
pla it- il. En témoignage de quoi , Nous avons fait 
mettre nótre grand Séei k ces Prefentes; Donné en nótre Ville 
de Bruxelles , le treiziéme jour du mois d’Oétobre 1’an de 
grace 1755.» Sc de nos Regnes le quinziéme. Etoit pa- 
raphé, Steenh. vt. plus bas étoit, Par l'Impcratricc Reine en 
fon Confeil, Sc étoit figné, F. J. Miflon, Scy étoit appendu 
le grand Séel de Sa Majeflé imprimé en cire rouge, l. dou
blé queue de parchemin.

.  A B R U X E L L E S ,
Chez George F r i c x , Imprimeur de Sa Majefté 

Imperiale Sc Royale. 1755.


